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Pôle Accompagnement de la famille et Solidarité
Service Promotion Santé et Handicap

Tél : 03.61.76.21.74

Mél : pderonne@ville-armentieres.fr

Affaire suivie par : Pauline DERONNE

Objet : Octobre Rose

CONVENTION

Entre

La Ville d'Armentières représentée par Monsieur Jean-Michel MONPAYS, Maire, agissant en vertu 
de la délibération n° DE25.076,

D’une part,

Et l'association XXXX représentée par son directeur: XXX

Il est convenu ce qui suit

ARTICLE 1  er     –    OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les  ateliers de sensibilisation à la sensiblisation au 
dépistage organisé qui seront réalisés par l'équipe de XXX, dans le cadre du projet " Octobre rose" 
mis en œuvre par la Ville d'Armentières.

ARTICLE 2 – DUR  É  E DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue du 1er septembre 2025 au 1er  novembre 2025.

ARTICLE 3–   PLANNING  

Les interventions de l'équipe du XXX pour assurer l'animation des ateliers se fera en conformité au 
planning ci-après:



 Le 27 septembre 2025 de 13h à 17h pendant la color run derrière la mairie
 Le  xx octobre 2025 de 9h à 13h30 sur le marchés d’Armentières
 ,,,

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT

En cas d’absence à une séance, l’équipe du  XXXX est tenue d’en informer le service santé et 
handicap.
Si une ou plusieurs intervention(s) devai(en)t être annulée(s) par l’une ou l’autre partie, la ville  
d’Armentières ne rémunérerait alors que les prestations effectivement réalisées.

ARTICLE 5 - MODALITES DE FINANCEMENT

La Ville d’Armentières s’engage à rémunérer les ateliers réalisés conformémént au devis joint, soit  
à hauteur de xx€ (xx).

Le paiement sera effectué à la fin de la prestation sur présentation d'une facture adressée à la Ville.

Sur le compte :

 Guichet :  01679      Compte : 00050029940        clé : 10
 Banque : Société Générale

Fait à Armentières, le 

Jean-Michel MONPAYS XXXX
  Maire de la ville d’Armentières Directeur de XXXX




